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L’ALLIANCE PRODUITS DE LA MER 

TRAVAILLE AVEC LES DISTRIBU-

TEURS, LES GROSSISTES, LES 

PÊCHEURS, LES AQUACULTEURS, 

LES RESTAURATEURS ET LES 

ENVIRONNEMENTALISTES, AFIN 

DE RENDRE LE MARCHÉ DES 

PRODUITS DE LA MER DURABLE 

SUR LES PLANS ENVIRONNE- 

MENTAL, ÉCONOMIQUE ET SOCIAL.

WWW.SEAFOODCHOICES.ORG

Pour un marché 
des produits de 
la mer durables

Premier guide des espèces 
destiné aux professionnels



qui veulent contribuer à la pérennité 
des espèces et assurer un avenir durable 
au marché des produits de la mer.

Et également :
les spécificités de la consommation
les questions clés à poser à votre fournisseur
les différentes techniques de pêche et leur impact environnemental
les enjeux et les défis de l’aquaculture
des compléments thématiques 
des interviews d’acteurs de la filière

Un état des lieux à partir des informations 
scientifiques disponibles à ce jour, 
qui reflète la réalité complexe du secteur. 
Quelles espèces choisir ? 
Quelles pratiques favoriser ?

! Au regard des éléments scientifiques connus,  
 les différents stocks de bar sont durables.
! La taille minimale pour les poissons de pêche  
 est de 36 cm. Il est préconisé de préférer  
 les individus de taille supérieure à 40 cm  
 (>700g poids du poisson entier), afin de s’assurer  
 qu’ils se soient reproduits au moins une fois. 
! Ce poisson très fin et de forte valeur marchande  
 fait l’objet d’élevage en eau de mer.  
 Les bars d’élevage ne sont pas assujettis  
 à une taille minimale.
! Le bar de ligne (technique de pêche la moins  
 dommageable pour l’environnement), est très  
 apprécié. Si vous lui donnez votre préférence,  
 vérifiez son identification.  
 Les allégations mensongères sont fréquentes   
 et les ventes de bar d’élevage ou de bar pêché  
 au chalut, identifié comme bar de ligne, existent.
! Les achats de bar, pêché au chalut pélagique,  
 sont déconseillés pendant la période de frai,  
 de janvier à mars.

Connu de tous, mangé par peu…

…en raison de son prix élevé lorsqu’il est sauvage.
Sa chair ferme, dense et maigre peut être révélée par de 
multiples modes de cuisson. 
Le bar (ou loup) est présenté sur les étals essentiellement 
sous la forme de poisson entier frais. L’offre de filets, la 
plupart du temps présentés avec peau, s’accentue grâce 
à la production régulière de poissons d’élevage. Les pro-
duits surgelés sont très rares. 
L’offre croissante à un coût maîtrisé du poisson d’élevage 
permet à un plus grand nombre de goûter cette espèce 
délicate. Les poissons de petites tailles (300 à 400 g), issus 
d’élevages, sont régulièrement mis en avant dans le cadre 
de campagnes de promotion de la grande distribution.

A retenir

Bar ou loup ?A savoir

Le chalutier pélagique

Le chalut pélagique est l’un des modes de capture le plus controversé dans les milieux maritimes, en raison de sa grande 
productivité qui se heurte à la fragilité de la ressource et à la moindre efficience d’autres techniques de pêche. Ce n’est pas tant 
l’engin qui peut être mis en cause mais l’usage qui en est fait. Le chalut pélagique, introduit et maîtrisé par les pêcheurs français 
au début des années 70, est caractérisé par une très grande ouverture (plusieurs dizaines de mètres de largeur et de profondeur). 
Il est souvent traîné par une paire de chalutiers travaillant en couple (ou en bœufs), non pas sur le fond mais à hauteur variable. 
Affranchis du relief marin, les chalutiers pélagiques traquent les mattes là où elles se trouvent. La productivité de ces gigantesques 
entonnoirs est redoutable. Le pélagique a ses détracteurs. Il lui est reproché de ne pas préserver la qualité du produit (poisson 
écrasé dans le fond du chalut), de ne pas tenir compte de la capacité d’absorption du marché et de faire s’effondrer les cours 
à un niveau nécessitant l’intervention des pouvoirs publics ou de la profession, dans les cas de débarquements de trop grosses 
quantités. Les chalutiers pélagiques ciblent les espèces vivant en banc tout ou partie de leur vie (sardine, anchois, thon 
germon), ou pendant leur période de frai (bar, daurade royale, dorade). C’est précisément à cette période (en début d’année) 
que les chalutiers pélagiques chassent le bar. Peu sélectifs, ils capturent sans distinction les poissons hors taille et les espèces 
protégées. Plusieurs chaînes de distribution ont choisi de supprimer de leur liste d’achat, les poissons capturés par ces engins.

Suite à des études menées par la direction des pêches et le CNPMEM, des répulsifs acoustiques sont actuellement testés pour 
diminuer les captures accidentelles de cétacés. 

Dicentrarchus labrax

Caractérisé par son corps fuselé, son dos gris, son ventre blanc, le bar est courant 
dans les eaux côtières de l’Atlantique Nord-Est, de la Méditerranée et de la mer Noire. 

Le bar aime le mouvement et les eaux agitées. Il se plaît dans les côtes rocheuses ou 
sur les plages à vagues déferlantes. La femelle des populations de l’Atlantique atteint 
sa maturité sexuelle vers 6-7 ans. Elle mesure alors environ 42 cm dans le golfe de 
Gascogne, ou 36 à 46 cm en Manche. Les mâles sont matures vers 5-6 ans et mesurent 
alors 36-38 cm. En Méditerranée, la maturité sexuelle est plus précoce : au cours de leur 3e

année pour les femelles (elles mesurent alors 37 à 40 cm) et au cours de leur 2e année 
pour les mâles qui mesurent alors 28 à 30 cm. Ce poisson jouit d’une longévité qui peut 
dépasser 25 ans pour un poids supérieur à 10 kg. Cependant, les individus de plus 
de 5 kg sont aujourd’hui rares. 

De pêche ou d’élevage
Plusieurs techniques de production participent à l’approvisionnement du marché français. 
Le bar sauvage peut être capturé à la ligne de traîne, à la palangre, au filet, à la senne 
ou au chalut pélagique, et au lancer pour les pêcheurs amateurs. 
L’élevage de cette espèce à forte valeur marchande s’est développé dans les années 80, 
pour atteindre quelque 80 000 tonnes en Europe (y compris la Turquie). En France, la pro-
duction de bars d’élevage s’élève à 4 500 tonnes. Elle est pratiquée en cage flottante 
en mer ouverte en Méditerranée et en bassin à terre sur la côte Atlantique.

Des stocks sains
Malgré le caractère incomplet des données scientifiques (méconnaissance de la déli-
mitation des stocks et du niveau de mortalité par pêche) et économiques (captures 
des professionnels et des plaisanciers) disponibles, il semble que les stocks de bar 
soient sains. Par ailleurs, le réchauffement climatique serait favorable à sa vitesse de 
croissance et à son recrutement. Selon le CIEM, en l’état actuel des connaissances des 
différents stocks européens, les populations de bars peuvent supporter sans risque les 
niveaux actuels d’exploitation.

Restrictions
Cette pêche n’est pas soumise à de quota européen. Cependant, l’UE a décidé d’une 
taille minimale de commercialisation afin de protéger la ressource. Introduite en 1990, la 
taille est de 36 cm pour le poisson atlantique et de 30 cm pour le poisson méditerranéen. 
La taille des mailles des filets est également réglementée. 
Le bar se regroupe en frayère, loin des côtes et plus en profondeur, de janvier à mars. 
Pendant cette période, en raison de ces concentrations, il devient une cible facile pour Pendant cette période, en raison de ces concentrations, il devient une cible facile pour 
certains types de pêche comme les chalutiers pélagiques. À partir du mois d’avril, il revient À p a r t i r  d u  m o i s  d ’ a v r i l ,  i l  r e v i e n t À
près des côtes pour y enfouir ses œufs. Les chalutiers pélagiques sont ainsi restreints, 
chaque année, du 1er janvier au 30 avril, avec des débarquements limités à 5 tonnes de er j a n v i e r  a u  3 0  a v r i l ,  a v e c  d e s  d é b a r q u e m e n t s  l i m i t é s  à  5  t o n n e s  d e er

pêche par semaine. 

Bar

Si le loup désigne le bar  
en mer Méditerranée,  

le vrai “ loup de mer”, selon 
la réglementation officielle des 
dénominations commerciales, 

est Anarhichas lupus,  
un poisson de l’ordre 

des perciformes, 
vivant près des côtes  

de l’océan Atlantique Nord.  
Sa chair très blanche  

reste ferme à la cuisson.  
Pêché par les Norvégiens  

et les Islandais, 
il est principalement 

commercialisé 
en filet sans peau.  

Sur une carte de restaurant, 
“filet de loup” doit être lu  

“filet d’Anarhichas” et non 
“filet de bar”… y compris sur  

le pourtour méditerranéen.

 La pêche récréative de  
ce poisson vif et combatif 

est pratiquée par un grand  
nombre d’amateurs ;  

leurs captures avoisinent  
en volume celles des  

pêcheurs professionnels. 
La France est le 

premier producteur de 
bar de pêche en Europe 

et le premier pays 
consommateur.

Le bar fait partie des  
10 premiers poissons frais  

consommés en France. 
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 Ligne
 Palangre
 Filet
 Chalut pélagique
 Senne 

 Bassin à terre
 Cage flottante  

   en mer

 Atlantique, 
   du Maroc à l’Islande
 Mer Méditerranée
 Mer Noire

60 fiches présentant les principales 
espèces consommées en France, 
en Belgique et en Suisse

Présentation de 
l’espèce et de ses 

spécificités

Situation
environnementale

Infos marché
et consommation

Résumé des
points essentiels

Zones de pêche, 
techniques de 
pêches et d’élevage

Témoignage 
d’un professionnel 
ou encadré thématique 

Un guide destiné aux professionnels 

POUR UN MARCHÉ 
DES PRODUITS 

DE LA MER DURABLES
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